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Vous êtes une association de solidarité internationale et vous souhaitez adhérer 
au collectif HUMANIS ? 

 
Pour ce faire, il est nécessaire de nous fournir les documents suivants : 
 

���� Les statuts de votre association (qui doit être de droit français et avoir 

plus d’un an d’existence) 

���� La feuille d’inscription au registre des associations du tribunal d’instance 

ou de la préfecture 

���� La liste des membres du conseil d’administration 

���� Un descriptif de vos projets et actions 

���� Le dernier rapport d’activités 

���� Le bulletin d’adhésion dûment complété 

 
Votre demande d’adhésion sera étudiée par les membres du bureau qui se réunissent 
une fois par mois.  
Vous pouvez également prendre contact avec Caroline JOSSEAUME, responsable du pôle 
régional, afin de lui présenter votre association ou pour tout autre renseignement 
complémentaire (03.88.26.26.26 ou par courriel : josseaume@humanis.org). 
Après étude de votre dossier et si votre adhésion est acceptée, vous pourrez bénéficier 
des différents services proposés par Humanis, ceci dès réception de votre cotisation (30€ 
par an). 

 

BULLETIN DE DEMANDE D’ADHESION 
 
 

VOTRE STRUCTURE : 

 
Dénomination et sigle :      
Date de création : 
Adresse du siège :      
 
Code postal et ville :      
Téléphone :      
Fax :      
Courriel :      
Site internet :      
 

LES COORDONNEES DE L’INTERLOCUTEUR D’HUMANIS : 
 
Nom :      
Prénom :      
Fonction :      
Téléphone fixe :      
Téléphone portable :      
Fax :      
Courriel :      
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Vous avez votre siège dans la région suivante :       
 Vous avez des antennes dans d’autres régions françaises 
 Vous avez une/des antenne(s) à l’étranger 

 
Vos motivations à adhérer au collectif Humanis :      
 
 Je souhaite adhérer à Humanis et reconnais avoir lu et approuvé la chartre du collectif 

jointe au présent document 
 Je souhaite que mon association figure dans l’annuaire de la solidarité 

 
VOS ACTIVITES 

(Ces informations seront reprises dans l’annuaire de la solidarité si votre association 
souhaite y figurer) 

 
Quel est l’objectif principal de votre structure ?       
 
Depuis sa création, quelles en sont les principales réalisations ?       
 
Quels sont vos projets pour les deux ans à venir ?       
 
Vos pays d’intervention :      
 
Indiquez ci-dessous le ou les domaines d’intervention de votre association : 
 
Education   Social    Santé 
Agriculture   Parrainage    Culture 
Urgence   Envoi de matériel   Accueil de stagiaires

   
 
 

 
Adhérer à Humanis, c’est aussi adhérer à une charte que tout membre s’engage à 
respecter 
 
« Ici et là-bas, des Hommes et des Femmes vivent dans des situations de détresse qui, si elles 
n’ont pas toujours les mêmes causes, n’en constituent pas moins un facteur de Solidarité. 
 
Dans un monde caractérisé par un gaspillage indécent qui côtoie un manque cruel, et alors que les 
situations sont interdépendantes, cette solidarité peut s’exprimer autour du partage. 
Humanis est un outil créé par des Associations partageant et adhérant aux valeurs communes 
suivantes, qu’elles s’engagent à mettre en œuvre partout où elles agissent : 
 
La Réciprocité et la Complémentarité dans le respect des Autres sont les fondements des 
échanges. 
Les Différences enrichissent la communauté humaine et favorisent son développement. 
La source commune de développement des Hommes et des Sociétés est le Respect Mutuel et le 
Dialogue. 
 
HUMANIS a pour but en France et à l’étranger : 
 
• L’aide aux populations civiles dans le cadre d’opérations humanitaires 
• L’insertion des personnes en difficulté et l’émergence d’activités nouvelles 
• Le partenariat socio-économique et culturel dans le cadre d’actions de coopération et de 
développement durable. 
 
Chaque personne ou structure adhérente est pleinement responsable de ses actions ou carences en 
quelque point du monde qu’elles se manifestent. 
 
Seule l’adhésion totale à cette charte par tous les acteurs d’HUMANIS sera garante du succès et 
de la pérennisation de ses actions pour un retour à la dignité des populations concernées. » 
 


